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Rappel de la démarche : 3 grandes phases
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Rappel de la démarche :
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Le plan de zonage avant modification
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Le plan de zonage après modification
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Préambule
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Propositions pour le règlement
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Propositions pour le règlement
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Propositions pour le règlement
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Propositions pour le règlement
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Propositions pour le règlement
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Propositions pour le règlement
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Propositions pour le règlement
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Propositions pour les orientations d’aménagement

Art. L.123-1-4 du CU
« En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les 
actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les 
paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 
permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la 
commune. commune. 

Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à 
l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements 
correspondants. 

Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, 
réhabiliter, restructurer ou aménager. 

Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les 
principales caractéristiques des voies et espaces publics »
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Propositions pour les orientations d’aménagement
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5 janvier 2012 

12 janvier 2012 Réunion avec les personnes publiques associées
Réunion publique avec la population
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Planning prévisionnel

2ème Atelier de Travail Urbain

23 janvier 2012

24 janv. / 24 fév. 2012

Avril 2012

Envoi du dossier aux personnes publiques associées

Enquête publique

Approbation de la révision simplifiée du PLU

Réunion publique avec la population

Rapport du commissaire enquêteurMars 2012


